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CONSULTATION TECHNIQUE 
SUR LES DIRECTIVES INTERNATIONALES VISANT À 
GARANTIR DES PÊCHES ARTISANALES DURABLES  

(REPRISE DE LA SESSION) 

Rome (Italie),  3-7 février 2014 

 ORDRE DU JOUR ET CALENDRIER PROVISOIRES  

      

 

Lundi 3 février 2014  

Matin, 9 h 30 

 

4. Examen du projet de directives internationales visant à assurer la durabilité de la pêche 
artisanale (suite) 

 

DÉJEUNER 

 

Après-midi, 14 h 30 

 

4. Examen du projet de directives internationales visant à assurer la durabilité de la pêche 
artisanale (suite) 

 

Mardi 4 février 2014  

Matin, 9 heures 

 

4. Examen du projet de directives internationales visant à assurer la durabilité de la pêche 
artisanale (suite) 
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DÉJEUNER 
 

Après-midi, 14 heures 

 

4. Examen du projet de directives internationales visant à assurer la durabilité de la pêche 
artisanale (suite) 

 

Mercredi 5 février 2014 

Matin, 9 heures 

 

4. Examen du projet de directives internationales visant à assurer la durabilité de la pêche 
artisanale (suite) 

 

DÉJEUNER 
 

Après-midi, 14 heures 

 

4. Examen du projet de directives internationales visant à assurer la durabilité de la pêche 
artisanale (suite) 

 

Jeudi 6 février 2014 

Matin, 9 heures 

 

4. Examen du projet de directives internationales visant à assurer la durabilité de la pêche 
artisanale (suite) 

 

DÉJEUNER 
 

Après-midi, 14 heures 

 

4. Examen du projet de directives internationales visant à assurer la durabilité de la pêche 
artisanale (suite et fin) 

 

5. Suivi du processus d’élaboration de directives internationales visant à assurer la durabilité de 
la pêche artisanale 

 

Vendredi 7 février 2014 

Après-midi, 15 heures 

 

6. Adoption du rapport 


